
Cent trente-sixième session EB136.R6 

Point 8.3 de l’ordre du jour 29 janvier 2015 

Recommandations du Comité d’examen sur un deuxième 

délai supplémentaire pour la mise en place de capacités 

nationales de santé publique et sur l’application du RSI 

Le Conseil exécutif, 

Ayant examiné le rapport du Comité d’examen sur un deuxième délai supplémentaire pour la 
mise en place de capacités nationales de santé publique et sur l’application du RSI,1 

RECOMMANDE à la Soixante-Huitième Assemblée mondiale de la Santé d’adopter la 
résolution suivante : 

La Soixante-Huitième Assemblée mondiale de la Santé, 

Ayant examiné le rapport du Comité d’examen sur un deuxième délai supplémentaire 
pour la mise en place de capacités nationales de santé publique et sur l’application du RSI ; 

Rappelant aux États Membres leurs droits et obligations en vertu du Règlement sanitaire 
international (2005) et leurs responsabilités envers la communauté internationale ; 

Rappelant le rapport final du Comité d’examen sur le fonctionnement du Règlement 
sanitaire international (2005) eu égard à la grippe pandémique A(H1N1) 2009 transmis par le 
Directeur général à la Soixante-Quatrième Assemblée mondiale de la Santé ;2 

Reconnaissant la constitution d’un comité d’examen comme prévu aux articles 5 et 13 du 
Règlement sanitaire international (2005) et conformément aux dispositions du chapitre III du 
titre IX du Règlement ; 

Se félicitant de la conclusion fructueuse des travaux du Comité d’examen sur un 
deuxième délai supplémentaire pour la mise en place de capacités nationales de santé publique 
et sur l’application du RSI, de la façon dont son Président a exercé ses fonctions, de 
l’engagement manifesté par ses membres et de la présentation de son rapport au Directeur 
général pour communication à la Soixante-Huitième Assemblée mondiale de la Santé,  

                                                      
1 Document EB136/22 Add.1. 

2 Document A64/10. 
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1. INVITE INSTAMMENT les États Membres à appuyer la mise en œuvre des recommandations 
contenues dans le rapport du Comité d’examen sur un deuxième délai supplémentaire pour la mise en 
place de capacités nationales de santé publique et sur l’application du RSI ; 

2. PRIE le Directeur général : 

1) de présenter un rapport de situation à la Soixante-Neuvième Assemblée mondiale de la 
Santé, par l’intermédiaire du Conseil exécutif, sur la mise en œuvre des recommandations du 
Comité d’examen sur un deuxième délai supplémentaire pour la mise en place de capacités 
nationales de santé publique et sur l’application du RSI ; 

2) d’apporter un soutien technique aux États Membres pour la mise en œuvre des 
recommandations du Comité d’examen sur un deuxième délai supplémentaire pour la mise en 
place de capacités nationales de santé publique et sur l’application du RSI. 
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